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ARTICLE 3

Information, rapports et études

1. Aux fins de faciliter la réalisation des objectifs énoncés à l'article premier,de rendre possible un échange de vues plus complet aux sessions du Conseil et d'assurerun apport continu de renseignements dans l'intérêt général des membres, des dispo-sitions sont prises en vue d'assurer, régulièrement, la préparation de rapports et unéchange de renseignements ainsi que, lorsqu'il y a lieu, la préparation d'étudesspéciales. Ces rapports, échanges de renseignements et études ont trait aux céréaleset portent essentiellement sur:

a) La situation de l'offre, de la demande et du marché;

b) Les faits nouveaux relatifs aux politiques nationales et leurs incidences surle marché international;

c) Les faits nouveaux intéressant l'amélioration et l'accroissement des échanges,
de l'utilisation, du stockage et des transports, particulièrement dans les paysen développement.

2. Aux fins d'augmenter la quantité et d'améliorer la présentation des donnéesrassemblées pour les rapports et études mentionnés au paragraphe 1 du présent arti-cle, de permettre à un plus grand nombre de membres de participer directement auxtravaux du Conseil et de compléter les directives déjà fournies par le Conseil à sessessions, il est établi un Sous-comité de la situation du marché qui exerce les fonctionsspécifiées à l'article 16.

ARTICLE 4

Consultations sur les événements intervenus sur le marché

1. Si le Sous-Comité de la situation du marché, au cours de l'examen permanentdu marché qu'il effectue en application de l'article 16, est d'avis que.des événementsintervenus sur le marché international des céréales sont de nature à porter préjudiceaux intérêts des membres, ou si de tels événements sont signalés à l'attention du Sous-Comité par le Directeur exécutif, de sa propre initiative ou à la demande de toutMembre du Conseil, le Sous-Comité rend immédiatement compte au Comité exécutifdes faits en question. Le Sous-Comité, en informant de la sorte le Comité exécutif,tient particulièrement compte des circonstances qui sont de nature à porter préjudiceaux intérêts des membres.

2. Le Comité exécutif se réunit dans les 10 jours ouvrables pour analyser lesévénements en question et, s'il le juge approprié, demande au Président du Conseilde convoquer une session du Conseil pour examiner la situation.


